COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 03 JUILLET 2008
ORDRE DU JOUR

1/ Démolition du bâtiment 33 avenue Paul Delorme « Mutualité » avis du conseil municipal

2/ Régime indemnitaire : cadres d’emplois bénéficiant de l’indemnité d’exercice de mission des préfectures, modification

3/ Modification des taux du temps partiel

4/ Modification des quotients familiaux, tarifs du restaurant scolaire, tarifs  de la garderie périscolaire, tarifs de la bibliothèque

5/ Création d’un comité technique paritaire

6/ Création de postes d’auxiliaire de puériculture

7/ Avenant aux règlements intérieurs des structures d’accueil de la petite enfance « Aux Petits Mômes » et « L’Ile Aux Enfants »

8/ Renouvellement de la convention de mise en fourrière de véhicules

Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, CLET, Mmes BOUDON, FONTAINE, M DUDA, Mmes COULET, GARCIA, CUSCUSA, M DITAC, Mme LAVIN, MM LAVEUR,  HUMBERT, SŒUR, DURIEU Mme DAUGY, Mme MAGNOULOUX, M D’ADAMO, Mme ROBIN, M. CHARDARD, Melle BOUDON, M. LOISEAU, Mme AGGOUN.

Pouvoir : 

Mme MOILIMOU a donné pouvoir à Mme GARCIA

Absents excusés : 

Mme MILLAL-WHAMANE, M. MONNIER

Secrétaire de séance : M CHARDARD

M ABADIE : nous ouvrons le conseil avec l’appel nominal fait par Patrick Chardard

Pierre ABADIE : présent, 

Brigitte BOUDON : présente,

Robert ROCHE : présent, 

Myriam FONTAINE : présente, 

Bernard DUPONT : présent, 

Dominique GARCIA : présente, 

Clément CLET  présent 

Martine COULET : présente, 

Raymond DUDA présent

Christiane CUSCUSA : présente, 

Jean-Marc DITAC : présent 

Stéphanie LAVIN : présente, 

Alain LAVEUR : présent, 

Marie-Caroline MOILIMOU : a donné pouvoir à Mme GARCIA

Serge HUMBERT : présent, 

Farida WHAMANE : absente, 

Bernard SŒUR : présent

Sandrine DAUGY : présente, 

Gérard DURIEU présent, 

Simone MAGNOULOU : présente, 

Carlo d’ADAMO : présent, 

Rosa ROBIN  présente, 

Patrick CHARDARD : présent, 

Sophie BOUDON : présente,

André LOISEAU : présent, 

Rita AGGOUN : présente, 

Damien MONNIER : absent

M ABADIE : revient sur certains points du conseil municipal du 22 mai : 
Subventions aux associations : La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture, les courriers de notification ont été envoyés, les subventions sont en cours de versement.

Suppression de l’exonération de taxe foncière  de deux ans des logements neufs : La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture et la direction des services fiscaux.

Location de gradins pour le concert du 22 juin 2008, acompte : La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture et en perception. L’acompte a été payé.

Avancements de grade : La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture, les arrêtés nominatifs sont en cours. 

Décision budgétaire modificative N°1 : La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture et en perception. 

Comité des fêtes : La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture et en perception. 

Le comité des fêtes a été crée, un compte a été ouvert et la subvention de départ de 3000 E a été versé. Il restera en septembre à valider une convention de partenariat et à désigner deux représentants du conseil municipal. Sachant que notre adjoint à la culture fait partie d’office du comité des fêtes.

Opération « démolition-reconstruction » Mutualité : Point enlevé de l’ordre du jour, pas de vote. Il est à l’ordre du jour de ce conseil

Marché d’assurance groupe : La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture et au Centre de Gestion. La ville organise en parallèle sa propre consultation.

Facturation des copies de documents administratifs : La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture et en perception. La régie de recettes est en cours de création.

1/ Démolition du bâtiment 33 avenue Paul Delorme « Mutualité » avis du conseil municipal

M DUPONT : Vous avez assisté, tout à l’heure, à une présentation par le directeur de Dynacité, du programme de redéploiement sur Sathonay-Camp de l’ensemble de leur patrimoine.

Suite au dernier conseil municipal, il a reçu une lettre sur laquelle nous demandons de souscrire à des engagements, non seulement sur ce programme du 33 avenue Paul Delorme, mais aussi sur les autres programmes et notamment ce que nous appelons l’offre nouvelle de logement social sur Sathonay. 
Dans votre ordre du jour, il vous a été adressé un extrait d’un document « le programme local de l’habitat », document de référence du Grand Lyon, sur la répartition de tout type d’habitat, et notamment de l’habitat social sur l’ensemble des communes du Grand Lyon.

Pour Sathonay, il est clair que ce programme local de l’habitat tient compte de la forte proportion de logement social existant à Sathonay et de logement social de catégorie acceptant des ménages à revenus les plus faibles.

L’enjeu numéro 1 est de continuer l’offre mais en différenciant les catégories de ménages y accédant, c'est-à-dire à rééquilibrer par le haut, à la différence de beaucoup de ville qui rééquilibrent par le bas, l’accès au logement social. 
Si l’on veut rééquilibrer l’offre de logement social vers le haut, il faut que l’OPAC privilégie les financements PLS ou PLUS au détriment du PLAI.

C’est l’objet de la discussion que nous avons eu et de l’engagement que nous souhaitons avoir de l’OPAC de l’Ain. Il s’agit de rééquilibrer avec de l’accession à la propriété permettant aux ménages de revenus modestes et moyens d’accéder à la propriété sur des programmes de qualité. 
Sur cet aspect là je crois qu’il s’y engage, il a bien vu que c’est l’enjeu du programme de l’habitat pour que Sathonay trouve son équilibre comme il se doit. 
Par rapport au document que vous avez, un nouveau programme de logement social a été livré, celui de la SNI, rue Garibaldi et rue Pasteur. C’est un programme de qualité car il est construit avec du prêt locatif social acceptant des ménages ayant des revenus jusqu’à 3 fois supérieur à ceux qui acceptent par la fourchette basse. 
Le pourcentage de logement social à Sathonay avec ce nouveau programme atteint 37%. Il y a à peu près 50 logements.

Le total porte à 681 logements sur 1850 résidences principales. 
Ce qui a été débattu dans le précédent conseil c’est clairement être solidaire avec les autres communes sur l’accueil de tout type de population, nous avons demandé à l’opac de s’ouvrir à d’autres produits de logements. 
La demande faite sur l’îlot du 33 avenue Paul Delorme est de créer une offre de stationnement supérieure à celle du plu. Vous avez vu que le programme prévoit deux places par logements.
Autre point demandé : pouvoir réaliser dans le temps en fonction du souhait de la copropriété l’Aquarelle, un cheminement piéton à travers cet ensemble immobilier en limite de propriété permettant l’accès au piéton à la gare raccourci de 300 à 400 mètres. C’est important pour celui qui va  à la gare tous les jours. 
Cette servitude de passage n’est pas imposée, elle se fera si la copropriété est demandeur, nous avons une acceptation de Dynacité. 
Aujourd’hui les demandes que nous avons formulées sont acceptées, nous pouvons suivre le programme de l’opac de l’Ain Dynacité, sur le 33 avenue Paul Delorme. 
M ABADIE : y a-t-il des questions ? Certaines personnes n’ont pas assisté à la commission spéciale, je crois que nous avons eu toutes les explications et les assurances par rapport à ce que nous attendions dans ces programmes.
M DUPONT : c’est un ensemble aujourd’hui de 19 logements, nous passons à 33 logements, la différence de 14 logements permet de reprendre ce qui ne sera pas reconstruit sur le site du Chanzy, ce site a 28 logements, ils ne feront que 12 logements.
Cela entre aussi dans une logique de reconstruction à offre égale de logement. Nous demandons à l’opac de l’Ain que l’offre nouvelle soit en accession sociale à la propriété. Cela peut être soit sur le site du Chanzy soit sur le site du Sytral pour lequel ils sont toujours en négociation. 

M ABADIE : pas d’autres interrogations ? Je propose de passer au vote.

VOTE POUR UNANIMITE

2/ Régime indemnitaire : cadres d’emplois bénéficiant de l’indemnité d’exercice de mission des préfectures, modification

M ABADIE : Le Conseil Municipal lors de sa séance du 11 avril 2001, avait fixé les filières et les cadres d’emplois pouvant bénéficier de l’IEMP. 

Ceux-ci étaient limités aux cadres d’emploi suivants : attachés, rédacteurs, éducateurs territorial des APS. Les décisions d’attribution individuelles font l’objet d’un arrêté du Maire.

Les textes nous permettent maintenant d’étendre la possibilité d’octroi l’IEMP à l’ensemble des filières et grades visés par les textes (décret du 26 décembre 1997 portant création d’une indemnité d’exercice de missions des préfectures) présents dans la collectivité soit :

Filière administrative : attachés, rédacteurs, adjoints administratifs

Filière sociale : ATSEM , agents sociaux, 
Filière technique : agents de maîtrise, adjoints techniques

Filière animation : animateurs, adjoints d’animation

Filière sportive : éducateur des activités physiques et sportives

Les primes versées aux agents concernés seront évaluées selon le niveau de responsabilité et de technicité du poste et la manière de servir et ce dans le respect de l’enveloppe budgétaire dévolue au personnel et votée par le Conseil Municipal lors du budget primitif.

Il sera proposé d’ici la fin de l’année une refonte complète du régime indemnitaire des agents allant dans le sens d’une rémunération au mérite avec l’instauration de critères précis en liaison avec la notation des agents.

C’est pour rentrer dans le cadre juridique, la loi permet d’avoir ce type d’indemnité. Sachant qu’à la rentrée nous verrons les modalités d’application de ces indemnités.
M LAVEUR : qu’entendez-vous dans le sens « une rémunération au mérite »…
M ABADIE : des critères seront présentés. Il sera pris en compte la qualité de travail, l’assiduité…

Mme FONTAINE : il faudra que tout soit bien écrit et communiquer avec le personnel de manière à ne pas avoir ensuite des revendications ou des contestations sur l’attribution de ces primes. L’attribution des primes est toujours un sujet très sensible ; à  partir de là, il faudra être bien clair dans notre politique. Si nous voulons modifier l’organisation du travail, tout cela devra être discuté avec le personnel et ensuite bien cadrer.

Je pense qu’il faudra faire une commission spéciale… il faut un vrai débat.

C’est par ce biais que nous pourrons avoir de bons agents, un bon agent cela se paye, le statut prévoit une grille indiciaire, nous sommes obligés de l’appliquer, ensuite il y a le régime indemnitaire.

M DITAC : est ce qu’il va y avoir des plafonds…

Mme FONTAINE : il y a des plafonds par catégorie.

VOTE POUR UNANIMITE

3/ Modification des taux du temps partiel

M ABADIE : Le Conseil Municipal lors de sa séance du 30 septembre 1998 avait fixé les modifications d’application du temps partiel. Les taux de travail à temps partiel étaient fixés à 80 et 90% et correspondaient aux demandes (peu nombreuses) exprimées par le personnel municipal.

M BLASZCZYK : sur la collectivité, il doit y avoir environ 8 à 10 agents concernés.
Des demandes de travail à 50% sont exprimées par des agents afin de faciliter leur vie familiale ou d’accomplir un projet personnel.

M ABADIE : Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser en plus des 80 et 90%  le taux travail à temps partiel  de 50%.

VOTE POUR UNANIMITE
4/ Modification des quotients familiaux, tarifs du restaurant scolaire, tarifs de la garderie périscolaire, tarifs de la bibliothèque

M ROCHE : comme chaque année, nous révisons les tarifs, mais parallèlement ces tarifs sont adossés à des quotients familiaux. Il est nécessaire d’aménager et d’actualiser ces quotients familiaux. Il vous est proposé d’augmenter les quotients familiaux de 2%, ils s’appliqueront au restaurant scolaire, aux fripouilles, le voyage scolaire, tous les services qui sont proposés à la population. 
	Anciens quotients
	Nouveaux quotients

	< ou = à 395
	< ou = à 403
	

	de 396 à 561
	de 404 à 572
	

	de 562 à 693
	de 573 à 707
	

	> à 693
	> à 708
	


Quotient familial : ensemble des revenus divisé par le nombre de personnes vivant au foyer. 

Mme GARCIA : Tarifs du restaurant scolaire : Il est proposé d’appliquer une hausse de 2,5 % sur les tarifs.

	QUOTIENT FAMILIAL
	TARIF PRIMAIRE
	TARIF MATERNELLE

	 
	Montant de 2007
2008
	Hausse de 2,5%
	Montant arrondi 

2008
2009
	Montant de 

2007
2008
	Hausse de 2,5%
	Montant arrondi 

2008-2009

	< ou = à 403
	2,56
	2,624205
	2,62
	2,38
	2,436015
	2,44

	de 404 à 572
	2,91
	2,979675
	2,98
	2,74
	2,812395
	2,81

	de 573 à 707
	3,27
	3,356055
	3,36
	3,09
	3,167865
	3,17

	> à 708
	3,95
	4,046085
	4,05
	3,71
	3,80562
	3,81

	Adulte
	5,65
	5,79207
	5,79
	5,65
	5,79207
	5,79


M DURIEU : on se base sur quoi pour prendre 2,5% ?
M ABADIE : c’est le taux autorisé par rapport à l’inflation …

M DUPONT  si nous regardons la hausse du coût du service, si nous tenons compte à la fois de l’achat des repas et de l’amortissement des matériels, le personnel… 

M DURIEU : combien coûte un repas ?… 

M DUPONT : nous sommes dans un secteur libre, chaque année il y a parution d’un décret en juillet limitant la hausse sous réserve que la contribution des familles représente 50% du coût total du service. 
Si nous calculons le coût total du repas, c’est trois fois la contribution des familles. Nous sommes dans un système libre d’ajustement. 

M ABADIE : pas de questions particulières ?

DUPONT : il faut délibérer dès maintenant les tarifs de rentrée. 

M ROCHE : tarifs de la garderie périscolaire « Les Fripouilles ».

Aujourd’hui il existe deux formules, l’acquisition de cartes de 12 heures, basée sur une tarification à 18,60 euros, en fonction du quotient familial.

1.55 euros si le quotient familial est inférieur ou égal à 561 euros soit une carte de 12 heures à 18.60 euros, 
1.88 euros si le quotient familial est supérieur à 561 euros soit une carte de 12 heures à 22.56 euros.
Il est à noter que la garderie périscolaire « Les Fripouilles » est désormais incluse dans le dispositif du CEJ (Contrat Enfance Jeunesse) signé avec la CAFAL.

Considérant cela, il serait nécessaire d’homogénéiser entre toutes les structures d’accueil le mode de calcul de la participation familiale.

Jusqu’à ce jour, les prestations sociales étaient incluses dans le calcul des tarifs ; ce qui n’est plus le cas, depuis peu de temps grâce à l’utilisation de CAF Pro, logiciel de la CAF, dans les autres structures (crèche, halte garderie, CLSH…).

L’harmonisation du mode de calcul de la participation familiale baissera la côte part versée par les familles.

Afin de neutraliser cet effet, il est proposé de modifier les tarifs de la garderie périscolaire de la façon suivante :

Il est ainsi proposé d'augmenter ces tarifs de 4,5 %  à la rentrée de septembre soit :

· 1.62 euros si le quotient familial est inférieur ou égal à 572 euros soit une carte de 12 heures à 19,44 euros. 
· 1.96 euros si le quotient familial est supérieur à 572 euros soit une carte de 12 heures à 23,52 euros.
Le règlement anticipé se fait toujours par l’achat de carte de 12 heures, non remboursable, auprès des Fripouilles lors des permanences. 
Nous vous proposons aujourd’hui une première étape, l’accession du logiciel de la cafal « caf pro », il va nous permettre progressivement d’harmoniser ces tarifs avec les mêmes tarifs que nous allons trouver sur le centre de loisirs, sur la crèche, sur la garderie. 
Concernant le fonctionnement : l’achat de cartes de 12 heures est un peu compliqué, je pense qu’il faudrait le moderniser sous forme de prélèvements directs sur les comptes des familles, et payer par mois. 

M DUDA : tarifs de la bibliothèque :  la bibliothèque bénéficie d’une adhésion sans cesse croissante depuis l’arrivée de M MERLEY, elle compte aujourd’hui environ 500 lecteurs ; les tarifs  n’ont pas été actualisés depuis 2004.
· Adultes sathonards : Cotisation de 8 Euros.

· Adultes non sathonards : Cotisation de 11 Euros.

· Moins de 18 ans non sathonards : Cotisation de 4 Euros.

· Amendes : 50 centimes d‘Euro par semaine et par document

Il est proposé au conseil municipal d’augmenter les tarifs pour la rentrée de septembre 2008 ; les tarifs n’ont pas subi de hausse depuis 2004. 
Sont proposés les tarifs suivants :
· Adultes sathonards : Cotisation de 9 Euros.

· Adultes non sathonards : Cotisation de 13 Euros.

· Moins de 18 ans Sathonard : Gratuit

· Moins de 18 ans non sathonards : Cotisation de 5 Euros.

· Amendes : 50 centimes d‘Euro par semaine et par document

Nous avons recherché les tarifications des communes environnantes de notre taille,  à Champagne, un adulte de plus de 15 ans paye 10 euros et pour un extérieur 15 euros.
Mme LAVIN : je suppose que pour les personnes sans emploi cela reste gratuit.

M DUDA : cela reste gratuit…

M ROCHE : il faudra modifier le règlement intérieur de la bibliothèque par rapport au militaire, il n’y a plus d’appelés, le tarif militaire était uniquement pour les appelés du contingent, et comme il n’y en a plus…

VOTE POUR UNANIMITE

5/ Création d’un comité technique paritaire

M ABADIE : notre commune emploie plus de 50 agents ; il faut créer un comité technique paritaire. Nous avons eu une dérogation pour finir le mandat. Aujourd’hui démarre un nouveau mandat avec obligation de créer ce comité technique paritaire. 
Le comité technique paritaire est un organe paritaire consultatif. Il comprend autant de représentants du personnel que de représentants de la collectivité, autant de représentants suppléants que de représentants titulaires. 
Le nombre de ces représentants est fixé en fonction de l’importance des effectifs concernés, à savoir pour les établissements ayant un nombre d’agents au moins égal à 50 et inférieur à 350 : de 3 à 5 représentants.

Le Comité Technique Paritaire est appelé à donner un avis sur des questions d'ordre général portant sur :
1/ l'organisation des collectivités relevant de son champ d'intervention ;
2/ les conditions générales de fonctionnement 

3/ les programmes de modernisation des méthodes et techniques de travail et à  leur incidence sur la situation du personnel
4/ l'examen des grandes orientations à définir pour l'accomplissement des tâches 

5/ les problèmes d'hygiène et de sécurité, sur des mesures de salubrité et de sécurité applicables aux locaux, installations, ainsi que sur les prescriptions concernant la protection sanitaire du personnel, 

6/ suppression de poste : préalablement à la délibération
7/ création d'emplois à temps non complet (information annuelle) 
8/ organisation des services (transfert de personnel, aménagements, etc.)
9/ modalités d'organisation du temps de travail (ARTT, aménagement d'horaires, astreintes, autorisations spéciales d'absence, organisation congés annuels, journée de solidarité, modification d'une durée hebdomadaire de travail, compte épargne temps, règlement intérieur, plans de formation

Il est demandé au conseil municipal d’autoriser la création d’un comité technique paritaire au sein de notre collectivité et de fixer le nombre de représentants du personnel et de la collectivité au nombre de 3 représentants par collège.

M BLASZCZYK : il s’agit ici du collège des élus, pour le personnel il y aura des élections.

M ABADIE : Il faut un comité pas trop « lourd », quand il y a trop de monde cela devient difficile. Le maire est président de droit.

Le CCAS aura le même CTP, compétent pour la ville et le CCAS.
M BLASZCZYK : si nous ne délibérons pas, le CCAS continue à être dépendant du centre de gestion…

M ABADIE : je vous propose de nommer trois personnes.
M LAVEUR : est-ce que ce choix de trois personnes sera voté ultérieurement…

M ABADIE : les personnes sont nommés par arrêté du Maire ; le conseil municipal décide du nombre de chaque collège.
M BLASZCZYK : le chiffre décidé pour le collège élus doit être le même pour le collège agents.
M ABADIE : je vous propose d’adopter trois personnes pour chaque collège.
VOTE POUR UNANIMITE

J’ai des propositions de noms, mais la liste n’est pas définie. Je rappelle que c’est un arrêté du maire, si d’autres candidats souhaitent proposer leur candidature, il me faut les noms, je choisirai par la suite.

Je vous propose à titre consultatif : en titulaire, Mme COULET, elle représente le ccas, M ROCHE et M DUPONT et en suppléant M HUMBERT, M LAVEUR et M DURIEU car ce dernier a travaillé avec le ccas.

M LAVEUR : dans les délégations, chaque fois que nous désignons un titulaire et un suppléant systématiquement il y a adjoint en titulaire et conseiller en suppléant, ne serait-il pas intéressant de faire monter un conseiller en titulaire pour qu’il se forme…

M BLASZCZYK : une petite précision, les suppléants peuvent siéger…
M LAVEUR : oui mais ils n’ont pas le droit à la parole…

M BLASZCZYK : si, mais ils ne votent pas…

M ABADIE : qui souhaite être titulaire, qui souhaite être suppléant ? 
Si j’ai plusieurs noms, je vous rencontrerai et je ferai un choix.

M DUPONT : ces instances sont consultatives, leur avis ne lie pas la décision de la collectivité.
Mme FONTAINE : les organismes consultatifs sont intéressants, mais c’est le maire qui décide en dernier ressort. 

M BLASZCZYK : une dernière précision : le CTP donne son avis sur l’organisation générale des services et ne concerne pas les décisions individuelles qui sont de la compétence de la CAP (commission administrative paritaire) qui reste au Centre de Gestion.
Mme FONTAINE : je rajouterai au 6ème point, « suppression de poste » mais c’est également « création de poste », « transformation de poste »…
M ABADIE : nous avons délibéré pour trois titulaires et trois suppléants, je vous ai fait des propositions, y a-t-il d’autres personnes qui désirent se présenter ?
Mme FONTAINE : il faut savoir que le CTP a aussi le rôle du contrôle d’hygiène et sécurité...
6/ Création de postes d’auxiliaire de puériculture

M ROCHE : suite aux différents départs à la retraite de certains agents des structures multi accueils, noud devons créer des postes dans le cadre d’emploi des auxiliaires de puériculture.

Ne sachant pas encore, le grade des agents qui seront recrutés, il est proposé au conseil municipal de créer :

- 2 postes d’auxiliaire de puériculture de 1ère classe

- 2 postes d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe

- 2 postes d’auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe.

Ces postes seront pourvus en fonction des candidats.
VOTE POUR UNANIMITE

 7/ Avenue aux règlements intérieurs des structures d’accueil de la petite enfance « Aux Petits Mômes » et « L’Ile Aux Enfants »

M ROCHE : la commission petite enfance s’est réunie le 10 juin 2008 dans l’objectif d’harmoniser le fonctionnement des structures et se conformer aux derniers textes relatifs à la petite enfance.

Il est proposé de modifier les règlements intérieurs des multi-accueils municipaux : « Aux Petits Mômes » et « L’île aux enfants » dorénavant qualifiés de règlements de fonctionnement et non pas de règlement intérieur en application du décret n°2007-230 du 20 février 2007. Les modifications sont exposées ci-dessous : 

Nous avons des modifications au niveau des structures, concernant aussi l’accueil régulier, et nous avons des modifications concernant l’accueil occasionnel. 

« L’île aux enfants » : La structure propose aux parents qui travaillent d’aller chercher leurs enfants à l’école à 11h 15, afin qu’ils déjeunent et passent l’après midi à « L’île aux enfants ». Pour des raisons d’organisation, cette possibilité ne s’adresse qu’aux familles qui ont un besoin régulier de ce service. Le nombre de place est limité à cinq.

Cette formule est ouverte aux enfants n’ayant pas trois ans à la rentrée scolaire.

Les enfants qui auront trois ans dans le premier trimestre scolaire pourront bénéficier de ce service jusqu’au mois de décembre de l’année en cours.

L’accueil régulier : « L’île aux enfants » La structure fournit les repas et le goûter. Il faut savoir qu’à la structure d’accueil « Aux Petits Mômes » les repas sont fournis.  La structure de « l’île aux Enfants » est bâtiment modulable, il n’y avait pas la possibilité de faire la cuisine, nous avions envisagé à une certaine époque d’apporter les repas. La liaison chaude est très compliquée à gérer. 
Nous nous sommes renseignés auprès de Sogeres (livraison des repas au restaurant scolaire) peut-être pourraient-ils fournir les repas, et c’est le cas. 
Nous allons mettre en place le service repas pour les familles laissant leurs enfants à « l’île aux Enfants », à savoir que ces familles payaient le même prix que les autres. Une mise en concurrence des fournisseurs va être organisée.
Nous allons avoir de plus en plus de demande car Sathonay-Camp va augmenter sa population.

Conditions d’admission

La préinscription : Il est demandé un justificatif de domicile et de situation professionnelle
Commission d’admission : Les dossiers complets sont étudiés en fonction des places disponibles au vu de la date de préinscription, l’âge de l’enfant, la date d’accueil souhaitée, le nombre de jours souhaités.
Les demandes considérées comme prioritaires sont les personnes bénéficiaires de prestations sociales (RMI, API, allocation de solidarité spécifique) ayant repris une activité professionnelle, suivant une formation rémunérée ou s’inscrivant dans une démarche d’insertion. (une place par tranche de vingt enfants), accueil d’un frère ou une sœur dans l’établissement concerné afin que les fratries ne soient pas séparées, l’extension d’un contrat lié à un changement de situation professionnelle ou familiale, une demande antérieure reportée faute de place.
Certaines demandes pour raison médicale seront étudiées avec attention, sans pour autant être prioritaires. En cas d’accord, si nécessaire un PAI (projet d’accueil individualisé) sera établi avant l’entrée de l’enfant dans l’établissement.

Une inscription faite dans une structure, vaut dans l’autre structure. Cela n’était pas le cas aussi précédemment.

Participation des familles

Le contrat de mensualisation : modification du contrat : Toutes modifications du temps d’accueil (augmentation, diminution ou rupture) doit faire l’objet d’une demande écrite, un mois au préalable, faute de quoi, le mois de préavis sera facturé.
Facturation : le paiement se fait à terme échu et doit être acquitté dans un délai de 8 jours après réception de la facture. 
Les familles ont la possibilité de recourir à différentes modalités de paiement : chèque bancaire ou postal libellé à l’ordre du Trésor Public, espèces, chèques emploi service universel pré financé (CESU)

Une convention a été signée entre le maire et cet organisme. Nous serons peut-être amenés à faire des modifications lorsque les familles pourront payer directement au trésor public.
L’accueil occasionnel :

Conditions d’admission : tout contrat ayant fait l’objet d’une dérogation sera revu en septembre de chaque année.

Déjeuners et goûters   « Aux Petits Mômes » : le repas est fourni par la structure à condition que la réservation de la place soit faite une semaine à l’avance, dans le cas contraire, le repas et le goûter seront fournis par la famille.

« L’île aux enfants » : le repas est fourni par la structure à condition que la réservation de la place soit faite une semaine à l’avance, dans le cas contraire, le repas et le goûter seront fournis par la famille.

Dispositions communes aux deux types d’accueil

Santé de l’enfant : vu le décret n°2007-1111 du 17 février 2007, l’obligation vaccinale par le vaccin antituberculeux (BCG) est suspendue.

Publicité du règlement : un exemplaire du présent règlement est remis aux familles au moment de l’inscription définitive. Les parents certifient en avoir pris connaissance.

Un exemplaire est affiché dans l’établissement, à la vue des familles.

Entrée en vigueur : ces nouvelles dispositions entreront en vigueur à compter du 25 août 2008 date d’ouverture de reprise des structures.

Les autres dispositions du règlement de fonctionnement demeurent inchangées.

La copie intégrale des règlements est disponible sur simple demande auprès de Mme Carle, coordinatrice enfance- jeunesse (coordination.enfance.jeunesse@ville-sathonaycamp.fr ou 04 37 26 01 62).

Il vous est proposé d’en délibérer.

M ABADIE : y a-t-il des questions ?

M ROCHE : le point important est le repas pour les deux structures, nous serons amenés à faire un appel d’offre dès que nous aurons voté pour ces 12 repas.

Mme DAUGY : je voudrais connaître le nombre de personne n’obtenant pas de places dans les structures.

M ROCHE : il y a une dizaine de familles, sachant que ces familles ont été dirigées vers le relais assistantes maternelles. 
VOTE POUR UNANIMITE
8/ Renouvellement de la convention de mise en fourrière des véhicules

M CLET : Lors de sa séance du 11 décembre 2003, le conseil municipal avait autorisé le Maire à signer une convention de mise en fourrière des véhicules avec la société ADA et ce afin d'éviter les stationnements prolongés des véhicules abandonnés sur la commune. Cette convention étant arrivée à son terme, il convient de la renouveler.

Il est demandé au Conseil Municipal d'autoriser M. le Maire à signer cette convention pour une durée de 3 ans.

M LAVEUR : combien de véhicules ont été enlevés ?

M CLET : une dizaine de véhicules et sur cette dizaine de véhicules, pour la plupart nous retrouvons le propriétaire, je pense que cette année nous avons eu deux véhicules à gérer. 
VOTE POUR UNANIMITE

M ABADIE : je vous demande de valider le compte rendu de l’avant dernier conseil municipal, il y avait eu un problème sur l’enregistrement. Vous deviez me faire passer vos remarques. Je vous propose de la voter en l’état, si vous êtes d’accord. 

VOTE POUR UNANIMITE

M DURIEU : cette après midi nous nous sommes rendu avec Mme GARCIA et Mlle BOUDON à la mission locale pour faire le point sur le premier semestre. Si cela vous intéresse j’ai quelques chiffres. 

· 1er semestre : entre 1er janvier et 20 juin nombre de jeunes suivis par la mission locale 14 femmes et 16 hommes ce qui est à rapprocher de 15 femmes et 12 hommes pour 2007. 
· Nombre de jeunes au premier accueil dans le premier semestre 2008 : 5 femmes, et 5 hommes. Nous en avions eu un peu plus en 2007 : 7 femmes et  6 hommes.
· Deux CDD en intérim, deux CDD en temps partiel, un CDI et des stages… ce qui représente 27 personnes. 

Etaient présents, Mme Vinh, notre correspondante, et M Guichard. 
Cela n’est pas simple, plusieurs jeunes ne viennent pas à notre mission locale, ils vont à Fontaines-Sur-Saône ou à Caluire. Nous avons environ une vingtaine de jeunes sur la commune livrée à eux-mêmes, ils ne veulent pas venir, nous essayons de les relancer… 
M ABADIE : nous devons rencontrer le conseil général, nous voudrions un éducateur sur la commune, nous le demandons depuis de nombreuses années, comme vous le savez le conseil général à des financements assez rigides. 
Je vais rencontrer M GAUQUELIN notre conseiller général. M Guichard s’en va, nous avons préparé un nouveau profil de poste, nous allons lancer une candidature car je rappelle que cette personne était sur le poste du contrat local de sécurité, et en partie pour l’aide aux jeunes… 
Nous avons souhaité supprimer la partie CLS avec Fontaines-Sur-Saône. Nous allons recruter une personne sur ce poste sans être dans le CLS. 

Mme BOUDON : je voudrais revenir le succès des festivités du centenaire, je voudrais mettre à l’honneur notre collègue M. DUDA, adjoint à la culture et animations de la ville, j’associe avec lui tous les bénévoles, les services techniques, et M. BLASZCZYK.

Je rappelle quelques dates, la remise des dictionnaires aux élèves de CM2 lundi à 18h, suivie du calendrier des fêtes à 20h.

M LOISEAU : pour la centenaire de Sathonay–Camp, qu’est ce qui est prévu ?
M ABADIE : nous avons prévu de la rencontrer et de lui offrir un bouquet de fleurs.
M LOISEAU : cette dame est née en 1908 à Alger et habite Sathonay-Camp.

Mme BOUDON : offrir des fleurs et le livre de la ville…

M ABADIE : je vous distribue un cd qui reprend l’ensemble des conseils municipaux 2008 avec délibérations… Vous avez aussi tous ce que nous avons vu en commission spéciale, tous les éléments y compris ceux antérieurs. 

CLOTURE DE LA SEANCE
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